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Réalisez des économies en faisant appel à 
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Devis gratuits

Réponse sous 48h

6. Les Labels

ACD
Performances

Il existe cinq labels énergétiques, qui définissent des niveaux de 
performances de plus en plus exigeants par rapport à la 
réglementation thermique en vigueur. Les utilisateurs de ces labels 
énergétiques anticipent les futures réglementations thermiques 
dont les futurs renforcements ont été validés par le Grenelle de 
l’environnement :

HPE - Haute Performance Energétique : Consommation du bâtiment 
plus performante de 10% par rapport à la réglementation thermique 
2005.

HPEnR – Haute Performance Energétique et Energies Renouvelables  
Consommation du bâtiment plus performante de 10% par rapport à 
la réglementation thermique 2005 ainsi que l’une des deux 
conditions suivantes : utilisation de la biomasse à plus de 50% de la 
consommation du bâtiment ou liaison à un réseau de chaleur 
alimenté à plus de 60% par des énergies renouvelables.

THPE – Très Haute Performance Energétique : Consommation du 
bâtiment plus performante de 20% par rapport à la réglementation 
thermique 2005.

THPEnR – Très Haute Performance Energétique et Energies 
Renouvelables : Consommation du bâtiment plus performante de 
30% par rapport à la réglementation thermique 2005 ainsi que l’une 
des conditions suivantes : recours à l’énergie solaire et biomasse ou 
réseaux de chaleur d’origine renouvelable, production d’électricité 
renouvelables, pompes à chaleur. Les niveaux d’exigence sont 
détaillés dans l’arrêté du 8 mai 2007.

BBC – Bâtiment Basse Consommation : Déclinaison française des 
labels Minergie et PassivHaus, la consommation conventionnelle 
d’énergie primaire (chauffage, refroidissement, ventilation, 
production d’eau chaude sanitaire et éclairage des locaux) est fixé à 
50kWh/m²/an. Un coefficient multiplicateur est fixé en fonction de la 
zone climatique et de l’altitude du projet. 
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4. Les Aides

L’eco-prêt à taux zéro

Le crédit d’impôt “développement durable”

5. Les Outils

Logiciels de BAO Promodul :
Pro Expert ou TH-CE ex

Caméra thermique

Infiltromètre

Humidimètre

C'est une disposition fiscale permettant aux ménages de déduire 
de leur impôt sur le revenu une partie des dépenses réalisées pour 
certains travaux d’amélioration énergétique portant sur une 
résidence principale. Chaque contribuable y a droit, qu’il soit 
imposable ou pas.

L'éco-prêt à taux zéro est un engagement du 
Grenelle Environnement. Il vous permet de 
financer la rénovation énergétique, de votre 
logement et ainsi de réduire vos 
consommations d'énergie et vos émissions de 
gaz à effet de serre.

Avec ce prêt, vous pourrez opter pour des 
travaux efficaces en termes d'économies 
d'énergie, sans faire d'avance de trésorerie, 
sans condition de ressources et sans payer 
d'intérêts.

Vitromètre laser
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3-Un bilan projeté 

Il sera établi tenant compte de l’ensemble des paramètres 
technico-économiques et du retour sur investissement. 

• Hiérarchiser et prioriser les travaux de rénovation 
énergétiques.
• Connaître précisément les différentes possibilités de 
rénovation, leur chiffrage et impact énergétique.
• Cibler vos investissements en choisissant l’équilibre entre coût 
et bénéfices écologiques et économiques (avec prise en compte 
des aides comme l’ECO prêt et crédit d’impôt développement 
durable. )

4- Un accompagnement et un suivi des préconisations de travaux 

La réalisation des travaux de rénovation énergétique de la 
constitution des dossiers administratifs et financiers à la 
réception des travaux.

3. Conservation de la valeur 
patrimoniale d’un bien
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Consomation énergétique 
de 1970 à 2010

Consomation énergétique 
de 2010 à 2030

La rénovation énergétique s’impose comme un choix logique 
d’investissement dans la conservation de la valeur d’un bien 
immobilier. Un batiment rénové énergétiquement consomme 
moins et par conséquent à bien plus de valeur patrimoniale.
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1. Le contexte national

La France place la lutte contre le changement climatique au 
premier rang de ses priorités en s’engageant à diviser par quatre 
ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050.

Les mesures nationales de lutte contre le changement climatique 
portent conjointement, et en priorité sur la consommation 
d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre des bâtiments.

Le secteur du bâtiment consomme plus de 40% de l’énergie finale 
et contribue pour près de 25% des émissions nationales de gaz à 
effet de serre ; il se trouve par conséquent au cœur des enjeux de 
la lutte contre le réchauffement climatique. 

La mise en œuvre à grande échelle de travaux de rénovation 
thermique réduira durablement les dépenses énergétiques et 
contribuera ainsi à améliorer le pouvoir d’achat des Français.

                 millions, c’est le nombre 
de logements anciens à rénover si 
l’on veut respecter les critères fixés 
par le Grenelle de l’environnement.

On compte trente millions de 
logements anciens dans notre pays 
et les deux tiers d’entre eux sont 
des passoires à calories.

20 

L’objectif Français est de diviser par 4 
ses émissions de gaz à effets de serre 
d’ici 2050
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Vers un habitat 
éco-confortable !

Diagnostic

Audit

Recommandations

B

A

C

D

E

F

G

H

I

< 5

6 à 10

11 à 20

21 à 35

36 à 55

56 à 80

81 à 110

111 à 145

> 145

Accompagnement

Qu’attendez vous

pour  améliorer 

l’étiquette  énergétique 

de votre habitation ?

< 50

51 à 90 B

A

C

D

E

F

G

H

I

91 à 150

151 à 230

231 à 330

331 à 450

451 à 590

591 à 750

> 750

2813 route du Grès
84100 Orange

04 90 29 65 60

06 64 45 03 13
06 71 69 04 80
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2. Maitrise de la 
consommation énergétique
Avec ACD performances vous faites appel à des techniciens conseils 
en économie d’énergies, formés et certifiés en rénovation 
énergétique. Cette profession émergeante s’inscrit naturellement 
dans le processus de mise œuvre d'une rénovation énergétique 
performante et adaptée.

Notre mission en 4 étapes :

1- Un bilan énergétique initial.

Le technicien conseil réalise un bilan initial des performances 
énergétique de votre habitat suivant la méthode 3CL (calcul 
conventionnel) ou TH-CE ex (étude thermique) dans le but de situer 
le niveau de performance énergétique et les émissions de gaz à effet 
de serre de votre logement.

2- Etude globale du bâtiment.

« La performance énergétique ne peut se concevoir que si l’on est 
sensibilisé à l’approche globale du bâtiment. »

En effet 3 piliers sont indispensables et indissociables pour maîtriser 
sa consommation :
• Une bonne isolation
• Une bonne ventilation
• Un bon système de chauffage

Si l'on souhaite améliorer significativement les performances 
énergétiques, on ne peut se contenter d'agir sur un seul de ces 
paramètres sans toucher aux autres

Le technicien conseil étudie l’existant et modélise des nouvelles 
performances en proposant des améliorations adaptés au bâtiment.

Ces recommandations doivent également intégrer le paramètre 
économique et tenir compte du budget alloué pour la rénovation.

La notion de confort sera également prise en compte en même 
temps que les attentes, besoins et contraintes spécifiques du 
logement et de ces usagers.

“L’énergie la moins chère
est celle qu’on ne consome pas !”


